COM 03/09/19

COMMUNIQUE DE PRESSSE

3 septembre 2003

DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

L’artisanat, premier employeur en milieu rural, a été oublié

L’UPA approuve la volonté gouvernementale de revitaliser l’espace rural français et considère que le projet de loi en faveur du développement des territoires ruraux présenté aujourd’hui en Conseil des ministres par Hervé Gaymard, se penche opportunément sur la question. 

La mesure élargissant aux communes de 3500 habitants au plus, la possibilité de cumuler un emploi public et un emploi privé, est manifestement de nature à favoriser le maintien d’activités économiques diversifiées dans des zones encore sujettes à l’exode rural. L’UPA partage également le souci de remédier au développement des zones périurbaines, qui d’une part nuisent au dynamisme des centres-villes, et d’autre part fragilisent les espaces ruraux. Elle note aussi avec satisfaction que des mesures incitatives sont prévues en faveur du patrimoine bâti.

En revanche, dans son état actuel, le projet semble être le reflet d’une vision erronée des campagnes, selon laquelle le monde rural se confondrait avec le monde agricole. Pourtant, l’UPA rappelle que l’artisanat est le premier employeur en milieu rural et qu’à ce titre, la population artisanale est très concernée par l’effort de revitalisation des espaces ruraux auquel elle contribue de plus en plus. En outre, l’UPA ne peut que déplorer le maintien d’inégalités flagrantes selon qu’une activité est exercée par un agriculteur pluriactif ou par un artisan. 

Aussi, les représentants de l’artisanat constatent avec regret qu’en dépit de la volonté initiale du ministre de l’Agriculture de prendre appui sur l’ensemble des acteurs économiques du monde rural pour développer les territoires ruraux, le contenu de ce projet de loi confirme une fois de plus la difficulté à appréhender la réalité rurale dans sa globalité. 







